
ANNEE 2009.2010 
      Inscription au SERVICE PERISCOLAIRE MUNICIPAL DE MORNANT                                 

Nom du responsable de(s) enfant(s) : ………………………………………….…………… 
 

 

Nom 

de  

l’enfant 
 

Prénom  

de  

l’enfant 

Classe 
ECOLE 

Fréquentée 

FREQUENTATION au SERVICE PERISCOLAIRE 

Accueil du 

matin 

de 7H30 

 à 8H25 

Garderie 

de midi 

De 11h30 

à 12H15 

Garderie de 

midi 

De 13H00 

à 13H25 

Garderie du 

soir 

De 16H25  

à 17h00 

Atelier 

Ludique  

à partir de 

16H25 

maternelle  

et primaire 

Etude 

à partir de 

16H25 

 Primaire 

Du  CP à CM 

B.C. D 

à partir  

de 16H25 

 
 Uniquement 

CM 
 

Accueil  

Occasionnel  

 
Pour les enfants ne mangeant pas  

au restaurant d'enfants  

 

 

 

------------ 

 

 

 

 

------------ 

 

 

 

------ 

 

 

PRIVEE 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 

 

 LUNDI 

 JEUDI 

 

 

 A la 

carte 

 

 

 

 

------------ 

 

 

 

 

------------ 

 

 

 

------ 

 

 

PRIVEE 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 

 

 LUNDI 

 JEUDI 

 

 

 A la 

carte 

 

 

 

 

------------ 

 

 

 

 

------------ 

 

 

 

------ 

 

 

PRIVEE 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 

 LUNDI 

 MARDI 

 JEUDI 

 VENDREDI 

 

 

 LUNDI 

 JEUDI 

 

 

 A la 

carte 

 

 

INFO :- pour les enfants de maternelle, il n’est pas possible de cumuler l’accueil du matin avec l’atelier du soir. 

-les enfants de moins de 4 ans ne peuvent cumuler une inscription au service périscolaire du matin et du 

soir  

-pour les enfants de moins de 4 ans.Prendre contact directement avec le service des affaires scolaires 

04.78.44.97.83 

 

Votre enfant quittera le service  

 Plutôt à 17h45 
 Après 18h00 


